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Erratum

A.M., 2008
Arrêté numéro AM 2008-010 du ministre
de la Santé et des Services sociaux en date
du 11 juillet 2008

Loi sur le tabac
(L.R.Q., c. T-0.01)

Gazette officielle du Québec, Partie 2, 23 juillet 2008,
140e année, numéro 30, page 4316.

L’annexe, page 4317, est remplacée par celle-ci :

« ANNEXE

MISE EN GARDE DU PREMIER FORMAT

Type A Type B
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MISE EN GARDE DU DEUXIÈME FORMAT

Type A Type B
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MISE EN GARDE DU TROISIÈME FORMAT

Type A
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